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COM(1999) 352 final � 1999/0152(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 19 juillet 1999)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 47, paragraphe 2, premiŁre et troisiŁme
phrases, et son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

conformØment à la procØdure prØvue à l’article 251 du traitØ,

(1) considØrant que la directive 91/308/CEE du Conseil rela-
tive à la prØvention de l’utilisation du systŁme financier
aux fins du blanchiment de capitaux (ci-aprŁs dØnommØe
«la directive») a ØtØ adoptØe le 10 juin 1991 (1);

(2) considØrant que dans ses deux rapports prØsentØs au
Parlement europØen et au Conseil conformØment à
l’article 17 de la directive, la Commission les a informØs
de l’application de la directive et des progrŁs rØalisØs en
matiŁre de lutte contre le blanchiment de capitaux (2);

(3) considØrant que dans les rapports et les rØsolutions qu’il a
adoptØs en rØponse au premier rapport de la Commission,
le Parlement europØen a souhaitØ une actualisation et une
extension du champ d’application de la directive de
1991 (3);

(4) considØrant que le programme d’action du Groupe à haut
niveau relatif à la criminalitØ organisØe, approuvØ lors du
Conseil europØen d’Amsterdam des 16 et 17 juin 1997, et
en particulier sa recommandation 26, appelait à une
intensification des efforts visant à combattre le blanchi-
ment de capitaux (4);

(5) considØrant qu’il est appropriØ que la directive, l’un des
principaux instruments internationaux de lutte contre le
blanchiment de capitaux, soit actualisØe en tenant compte
des conclusions de la Commission et des souhaits
exprimØs par le Parlement et les États membres; qu’il
convient, ce faisant, non seulement d’aligner la directive
sur les meilleures pratiques internationales en la matiŁre,

mais Øgalement de veiller à maintenir un degrØ ØlevØ de
protection du secteur financier et des autres activitØs
vulnØrables contre les effets dommageables des produits
du crime;

(6) considØrant que le GATS permet à ses membres d’adopter
les mesures nØcessaires pour protØger la morale publique
et d’adopter des mesures pour des raisons prudentielles, y
compris pour assurer la stabilitØ et l’intØgritØ du systŁme
financier; considØrant que ces mesures ne devraient pas
imposer des restrictions allant au-delà de ce qui est justifiØ
pour atteindre ces objectifs;

(7) considØrant que la directive ne prØcise pas clairement quel
est l’État membre dont les autoritØs doivent recevoir les
dØclarations de transactions suspectes adressØes par les
succursales d’Øtablissements de crØdit et d’institutions
financiŁres dont le siŁge social est dans un autre État
membre, ni quel est l’État membre dont les autoritØs
sont chargØes d’assurer que ces succursales se conforment
aux dispositions de l’article 11 de la directive;

(8) considØrant que cette question a ØtØ examinØe par le
comitØ de contact sur le blanchiment de capitaux instituØ
par l’article 13 de la directive; que ce sont les autoritØs de
l’État membre dans lequel la succursale est situØe qui
doivent recevoir ces dØclarations et exercer les responsa-
bilitØs susmentionnØes;

(9) considØrant qu’il convient que cette dØcision soit incor-
porØe à la directive moyennant une modification des dØfi-
nitions de l’«Øtablissement de crØdit» et de l’«institution
financiŁre» figurant à l’article 1er de la directive;

(10) considØrant que le Parlement a exprimØ la crainte que les
activitØs des bureaux de change et des sociØtØs de transfert
de fonds ne soient vulnØrables au blanchiment de capi-
taux; que ces activitØs devraient dØjà relever du champ
d’application de la directive; qu’afin de dissiper tout
doute en la matiŁre, il convient que la couverture de
ces activitØs soit clairement confirmØe dans la directive
relative au blanchiment de capitaux;

(11) considØrant qu’afin d’assurer une couverture aussi
complŁte que possible du secteur financier, il convient
de prØciser que la directive s’applique bien aux activitØs
des entreprises d’investissement telles que dØfinies dans la
directive du Conseil 93/22/CEE (directive sur les services
d’investissement) (5);
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(12) considØrant que la directive n’impose aux États membres
de combattre le blanchiment de capitaux que pour le
produit des infractions liØes au trafic de stupØfiants;
qu’on observe depuis quelques annØes une tendance à
dØfinir de maniŁre beaucoup plus large le blanchiment
de capitaux, en le fondant sur un Øventail plus vaste
d’infractions principales ou sous-jacentes, comme l’illustre
notamment la mise à jour de 1996 des 40 recommanda-
tions du Groupe d’action financiŁre (GAFI), le principal
organisme international spØcialisØ dans la lutte contre le
blanchiment de capitaux;

(13) considØrant qu’un Ølargissement de l’Øventail des infrac-
tions principales faciliterait la dØclaration des transactions
suspectes et la coopØration internationale dans ce
domaine; que la directive doit donc Œtre actualisØe à
niveau;

(14) considØrant que dans l’action commune du 3 dØcembre
1998, adoptØe par le Conseil sur la base de l’article K.3 du
traitØ sur l’Union europØenne, concernant l’identification,
le dØpistage, le gel ou la saisie et la confiscation des
moyens et des produits du crime (1), les États membres
sont convenus de faire de toute offence sØrieuse, telle que
dØfinie dans l’action commune, la base pour la criminali-
sation de leur part de blanchiment de capitaux;

(15) considØrant que la directive impose des obligations
concernant en particulier la dØclaration des transactions
suspectes; qu’il serait plus appropriØ et plus conforme à la
philosophie du programme d’action relatif à la criminalitØ
organisØe que l’interdiction du blanchiment de capitaux
que prØvoit la directive soit Øtendue pour couvrir, outre
les infractions liØes au trafic de drogue, toutes les activitØs
liØes à la criminalitØ organisØe, ainsi que la fraude, la
corruption et toute autre activitØ illicite affectant les intØ-
rŒts financiers des CommunautØs europØennes, citØes à
l’article 280 du TraitØ;

(16) considØrant que dans les cas susmentionnØs de fraude, de
corruption ou d’autres activitØs illicites, les autoritØs des
États membres responsables de la lutte contre le blanchi-
ment de capitaux et la Commission doivent coopØrer
ensemble et s’Øchanger les informations pertinentes;

(17) considØrant que le 21 dØcembre 1998, le Conseil a adoptØ,
sur la base de l’article K.3 du traitØ sur l’Union euro-
pØenne, une action commune relative à l’incrimination
de la participation à une organisation criminelle dans
les États membres de l’Union europØenne (2); que cette
action commune confirme l’accord des États membres
sur la nØcessitØ d’adopter une approche commune dans
ce domaine;

(18) considØrant que, comme le requiert la directive, les
Øtablissements financiers de tous les États membres, en
particulier les Øtablissements de crØdit, transmettent des

informations concernant les transactions suspectes; qu’il
apparaît que ce renforcement des contrôles dans le
secteur financier a poussØ les blanchisseurs de capitaux
à rechercher de nouvelles mØthodes pour dØguiser
l’origine du produit des activitØs criminelles;

(19) considØrant qu’il apparaît clairement que les blanchisseurs
de capitaux ont de plus en plus tendance à utiliser les
activitØs non financiŁres; que cette Øvolution est confirmØe
par les travaux du GAFI sur les techniques et typologies
de blanchiment de capitaux;

(20) considØrant que l’article 12 de la directive prØvoit la possi-
bilitØ d’Øtendre les obligations de la directive à des profes-
sions et catØgories d’entreprises vulnØrables n’appartenant
pas au secteur financier;

(21) considØrant que la question des activitØs non financiŁres
susceptibles d’Œtre utilisØes à des fins de blanchiment de
capitaux a ØtØ examinØe à plusieurs reprises par le comitØ
de contact sur le blanchiment de capitaux;

(22) considØrant qu’il est souhaitable que les obligations impo-
sØes par la directive en matiŁre d’identification des clients,
de conservation de piŁces et de dØclaration des trans-
actions suspectes soient Øtendues à un nombre limitØ
d’activitØs et de professions qui se sont avØrØes particuliŁ-
rement susceptibles d’Œtre utilisØes à des fins de blanchi-
ment de capitaux;

(23) considØrant que les notaires et les professions juridiques
indØpendantes doivent Œtre soumis aux dispositions de la
directive lorsqu’ils rØalisent un certain nombre, limitØ, de
transactions de nature financiŁre ou pour le compte de
sociØtØs, pour lesquelles le risque que les services de ces
professions juridiques soient utilisØs à des fins de blan-
chiment du produit du trafic de drogues ou de la crimi-
nalitØ organisØe est particuliŁrement ØlevØ;

(24) considØrant toutefois que dans les cas oø un avocat indØ-
pendant ou un cabinet juridique reprØsente un client dans
une procØdure judiciaire formelle, il ne serait pas appro-
priØ que la directive leur impose l’obligation de commu-
niquer d’Øventuels soupçons en matiŁre de blanchiment de
capitaux;

(25) considØrant que la directive fait rØfØrence aux «autoritØs
responsables de la lutte contre le blanchiment de capi-
taux» à qui doivent Œtre adressØes les dØclarations de trans-
actions suspectes; que, dans le cas des avocats indØpen-
dants et en vue de tenir dßment compte de l’obligation de
discrØtion professionnelle qui lie l’avocat à son client, les
États membres doivent avoir la possibilitØ de dØsigner
comme autoritØs responsables le barreau ou tout autre
ordre professionnel des avocats; qu’il revient aux États
membres de dØterminer les rŁgles rØgissant le traitement
de ces dØclarations et leur Øventuelle transmission ultØ-
rieure aux autoritØs policiŁres ou judiciaires et en
gØnØral les formes appropriØes de coopØration entre les
barreaux ou organes professionnels et les autoritØs
responsables de la lutte antiblanchiment;
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(26) considØrant que dans le secteur des services financiers, les
opØrations sont de plus en plus souvent ordonnØes et
rØalisØes par des moyens qui limitent ou suppriment le
contact direct entre le fournisseur et l’acheteur (comme la
poste, le tØlØphone, l’ordinateur); que mŒme dans de tels
cas les rŁgles de la directive rØgissant l’identification des
clients doivent Œtre respectØes; considØrant qu’aprŁs avoir
ØtudiØ le problŁme des opØrations à distance, le comitØ de
contact sur le blanchiment de capitaux a convenu de
principes et de procØdures applicables en matiŁre d’iden-
tification des clients; considØrant que ces principes et
procØdures doivent Œtre incorporØs à la directive sous la
forme d’une annexe,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 91/308/CEE est modifiØe comme suit:

1. L’article 1er est remplacØ par le texte suivant:

«Article premier

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

A. �Établissement de crØdit�: un Øtablissement de crØdit tel
que dØfini à l’article 1er, premier tiret, de la directive
77/780/CEE (1), ainsi qu’une succursale, au sens de
l’article 1er, troisiŁme tiret, de ladite directive et situØe
dans la CommunautØ, d’un Øtablissement de crØdit
ayant son siŁge social dans ou en dehors de la Commu-
nautØ,

B. �Institution financiŁre�:

1. une entreprise autre qu’un Øtablissement de
crØdit, dont l’activitØ principale consiste à effectuer
une ou plusieurs des opØrations mentionnØes aux
points 2 à 12 et 14 de la liste annexØe à la directive
89/646/CEE; cela inclut en particulier les activitØs des
bureaux de change et des sociØtØs de transfert de fonds,

2. une entreprise d’assurance agrØØe conformØment
à la directive 79/267/CEE (2), dans la mesure oø elle
rØalise des activitØs qui relŁvent de ladite directive,

3. une entreprise d’investissement au sens de l’article
1er de la directive 93/22/CEE;

La prØsente dØfinition couvre aussi les succursales,
situØes dans la CommunautØ, d’institutions financiŁres

ayant leur siŁge social dans ou en dehors de la
CommunautØ;

C. �Blanchiment de capitaux�: les agissements ci-aprŁs
ØnumØrØs, commis intentionnellement:

� la conversion ou le transfert de biens, dont celui
qui s’y livre sait qu’ils proviennent d’une activitØ
criminelle ou d’une participation à une telle acti-
vitØ, dans le but de dissimuler ou de dØguiser
l’origine illicite desdits biens ou d’aider toute
personne qui est impliquØe dans cette activitØ à
Øchapper aux consØquences lØgales de ses actes;

� la dissimulation ou le dØguisement de la nature, de
l’origine, de l’emplacement, de la disposition, du
mouvement ou de la propriØtØ rØels de biens ou
de droits y relatifs dont l’auteur sait qu’ils provien-
nent d’une activitØ criminelle ou d’une participation
à une telle activitØ;

� l’acquisition, la dØtention ou l’utilisation de biens en
sachant, au moment de la rØception de ces biens,
qu’ils proviennent d’une activitØ criminelle ou d’une
participation à une telle activitØ;

� la participation à l’un des actes visØs aux trois
alinØas prØcØdents, l’association pour commettre
ledit acte, les tentatives de le perpØtrer, le fait
d’aider, d’inciter ou de conseiller quelqu’un à le
faire ou le fait d’en faciliter l’exØcution.

La connaissance, l’intention ou la motivation qui doit
Œtre un ØlØment des activitØs susmentionnØes, peut Œtre
Øtablie sur la base de circonstances de fait objectives.

Il y a blanchiment de capitaux mŒme si les activitØs qui
sont à l’origine des biens à blanchir sont localisØes sur
le territoire d’un autre État membre ou sur celui d’un
pays tiers;

D. �Biens�: tous les types d’avoirs, corporels ou incorpo-
rels, meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles,
ainsi que les actes juridiques ou documents attestant la
propriØtØ de ces avoirs ou des droits y relatifs;

E. �ActivitØ criminelle�:

� une infraction au sens de l’article 3, paragraphe 1,
point a), de la convention de Vienne (3);
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� la participation à des activitØs liØes à la criminalitØ
organisØe;

� la fraude, la corruption ou toute autre activitØ illi-
cite portant atteinte, ou susceptible de porter
atteinte, aux intØrŒts financiers des CommunautØs
europØennes;

� toute autre activitØ criminelle dØfinie comme telle
pour les besoins de la prØsente directive par chaque
État membre.

F. �AutoritØs compØtentes�: les autoritØs nationales habili-
tØes, en vertu d’une loi ou d’une rØglementation, à
controler les Øtablissements ou personnes relevant de
la prØsente directive.»

2. L’article 2 bis suivant est insØrØ:

«Article 2 bis

Les États membres veillent à ce que les obligations prØvues
par la prØsente directive soient imposØes aux Øtablisse-
ments suivants:

1. Øtablissements de crØdit tels que dØfinis à l’article 1er,
point A;

2. institutions financiŁres telles que dØfinies à l’article
1er, point B;

ainsi qu’aux personnes morales ou physiques suivantes,
agissant dans l’exercice de leur profession:

3. commissaires aux comptes et comptables;

4. agents immobiliers;

5. notaires et autres membres des professions juridiques
indØpendantes lorsqu’ils reprØsentent ou assistent des
clients dans le cadre des activitØs suivantes:

a) achat et vente de biens immeubles ou d’entreprises
commerciales

b) manipulation d’argent, de titres ou d’autres actifs appar-
tenant au client

c) ouverture ou gestion de comptes bancaires, d’Øpargne
ou de titres

d) constitution, gestion ou direction de sociØtØs, de fiducies
ou de structures similaires;

e) exØcution d’autres opØrations financiŁres

6. marchands d’articles de grande valeur, tels que pierres
et mØtaux prØcieux;

7. transporteurs de fonds

8. gØrants, propriØtaires et directeurs de casinos.»

3. L’article 3 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 3

1. Les États membres veillent à ce que les Øtablissements
et les personnes relevant de la prØsente directive exigent
l’identification de leurs clients moyennant un document
probant lorsqu’ils nouent des relations d’affaires, et en
particulier, dans le cas des Øtablissements, lorsqu’ils
ouvrent un compte ou des livrets, ou offrent des services
de garde des avoirs.

2. L’exigence d’identification vaut Øgalement pour toute
transaction, avec des clients autres que ceux visØs au para-
graphe 1, dont le montant atteint ou excŁde 15 000 euros,
qu’elle soit effectuØe en une seule ou en plusieurs opØra-
tions entre lesquelles un lien semble exister. Dans le cas oø
le montant n’est pas connu au moment de l’engagement de
la transaction, l’Øtablissement ou la personne concernØ
procØdera à l’identification dŁs le moment oø il en aura
connaissance et qu’il constatera que le seuil est atteint.

Lorsqu’un Øtablissement noue des relations d’affaires ou
effectue une transaction avec un client qui n’est pas physi-
quement prØsent aux fins de l’identification (�opØrations à
distance�), les principes et procØdures dØfinis dans l’Annexe
sont applicables.

3. Par dØrogation aux paragraphes 1 et 2, l’identifica-
tion, dans les cas de contrats d’assurance conclus par des
entreprises d’assurances agrØØes en vertu de la directive
79/267/CEE, lorsqu’elles effectuent des activitØs qui relŁ-
vent de ladite directive, n’est pas requise lorsque le
montant de la ou des primes pØriodiques à verser au
cours d’une annØe n’excŁde pas 1 000 euros ou dans le
cas d’un versement d’une prime unique dont le montant
n’excŁde pas 2 500 euros. Si la ou les primes pØriodiques à
verser au cours d’une annØe sont augmentØes de telle sorte
qu’elles dØpassent le seuil de 1 000 euros, l’identification
est requise.

3a. Par dØrogation au paragraphe 2, l’identification est
requise de tous les clients de casinos achetant ou Øchan-
geant des plaques ou jetons pour un montant Øgal ou
supØrieur à 1 000 euros.

4. Les États membres peuvent prØvoir que l’identifica-
tion n’est pas obligatoire pour des contrats d’assurance
pension souscrits dans le cadre d’un contrat de travail ou
de l’activitØ professionnelle de l’assurØ, à condition que ces
contrats ne comportent pas de clause de rachat ni ne
puissent servir de garantie à un prŒt.

5. En cas de doute sur le point de savoir si les clients
visØs aux paragraphes prØcØdents agissent pour leur propre
compte ou en cas de certitude qu’ils n’agissent pas pour
leur propre compte, les Øtablissements et les personnes
visØs par la prØsente directive prennent des mesures raison-
nables en vue d’obtenir des informations sur l’identitØ rØelle
des personnes pour le compte desquelles ces clients agis-
sent.
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6. Les Øtablissements et les personnes relevant de la
prØsente directive sont tenus de procØder à cette identifi-
cation mŒme si le montant de la transaction est infØrieur
aux seuils susvisØs dŁs qu’il y a soupçon de blanchiment de
capitaux.

7. Les Øtablissements et les personnes relevant de la
prØsente directive ne sont pas soumis aux obligations
d’identification prØvues dans le prØsent article dans le cas
oø le client est un Øtablissement de crØdit ou une institu-
tion financiŁre couverts par la prØsente directive.

8. Les États membres peuvent prØvoir que l’obligation
d’identification concernant les transactions visØes aux para-
graphes 3 et 4 sont remplies lorsqu’il est Øtabli que le
paiement de la transaction doit s’effectuer par le dØbit
d’un compte ouvert au nom du client auprŁs d’un Øtablis-
sement de crØdit soumis à l’obligation ØnoncØe au para-
graphe 1.»

4. Aux articles 4 et 5, l’expression «les Øtablissements de
crØdit et les institutions financiŁres» est remplacØe par
«les Øtablissements et les personnes relevant de la prØsente
directive».

5. L’article 6 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 6

1. Les États membres veillent à ce que les Øtablissements
et les personnes relevant de la prØsente directive, ainsi que
leurs dirigeants et employØs, coopŁrent pleinement avec les
autoritØs responsables de la lutte contre le blanchiment de
capitaux:

a) en informant, de leur propre initiative, ces autoritØs de
tout fait qui pourrait Œtre l’indice d’un blanchiment de
capitaux,

b) en fournissant à ces autoritØs, à leur demande, toutes les
informations nØcessaires conformØment aux procØdures
prØvues par la lØgislation applicable.

2. Les informations visØes au paragraphe 1 sont trans-
mises aux autoritØs responsables de la lutte contre le blan-
chiment de capitaux de l’État membre sur le territoire
duquel est situØ l’Øtablissement ou la personne qui a
fourni ces informations. Cette transmission est effectuØe
normalement par la ou les personnes dØsignØes par
l’Øtablissement ou la personne susvisØs conformØment
aux procØdures prØvues à l’article 11, point 1).

3. Dans le cas des professions juridiques indØpendantes
mentionnØes à l’article 2bis, point 5, les États membres
peuvent dØsigner l’ordre des avocats ou un organe d’auto-
rØglementation appropriØ de la profession concernØe
comme l’autoritØ visØe au paragraphe 1 et dans ce cas
sont tenus de prØvoir les formes appropriØes de coopØra-
tion entre ces derniers et les autres autoritØs responsables
de la lutte contre le blanchiment de capitaux.

Les États membres ne sont pas tenus d’appliquer les obli-
gations prØvues au paragraphe 1 aux membres de ces

professions juridiques pour ce qui concerne les informa-
tions qui leur seraient fournies par un client afin qu’ils
puissent le reprØsenter dans une procØdure judiciaire.
Cette dØrogation aux obligations susvisØes ne saurait pas
couvrir les cas dans lesquels il y a des raisons de soup-
çonner que des conseils sont sollicitØs en vue de faciliter le
blanchiment de capitaux.

4. Les informations fournies aux autoritØs en applica-
tion du paragraphe 1 peuvent Œtre utilisØes uniquement à
des fins de lutte contre le blanchiment de capitaux. Toute-
fois, les États membres peuvent prØvoir que ces informa-
tions sont susceptibles d’Œtre utilisØes Øgalement à d’autres
fins.»

6. L’article 7 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 7

Les États membres veillent à ce que les Øtablissements et les
personnes relevant de la prØsente directive s’abstiennent
d’exØcuter toute transaction dont ils savent ou soupçon-
nent qu’elle est liØe au blanchiment de capitaux sans en
avoir informØ prØalablement les autoritØs visØes à l’article
6. Ces autoritØs peuvent, dans les conditions dØterminØes
par leur droit national, donner l’instruction de ne pas
exØcuter l’opØration. Dans le cas oø la transaction en ques-
tion est soupçonnØe de donner lieu à une opØration de
blanchiment de capitaux, mais qu’une telle absention est
impossible ou susceptible d’empŒcher la poursuite des
bØnØficiaires d’une opØration suspectØe de blanchiment de
capitaux, les Øtablissements et les personnes concernØs
informent les autoritØs immØdiatement aprŁs son exØcu-
tion.»

7. À l’article 8, l’expression «les Øtablissements de crØdit et les
institutions financiŁres» est remplacØe par «les Øtablisse-
ments et les personnes relevant de la prØsente directive».

8. L’article 9 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 9

La divulgation de bonne foi aux autoritØs responsables de
la lutte contre le blanchiment de capitaux, par un Øtablis-
sement ou une personne relevant de la prØsente directive,
ou par un employØ ou un dirigeant, des informations
visØes aux articles 6 et 7 ne constitue pas une violation
d’une quelconque restriction à la divulgation d’information
imposØe par contrat ou par une disposition lØgislative,
rØglementaire ou administrative et n’entraîne, pour l’Øtablis-
sement ou la personne, ou pour leurs dirigeants et
employØs, aucune responsabilitØ d’aucune sorte.»

9. À l’article 10, l’expression «des Øtablissements de crØdit ou
des institutions financiŁres» est remplacØe par «des Øtablis-
sements et auprŁs de personnes relevant de la prØsente
directive».

10. À l’article 11, l’expression «les Øtablissements de crØdit et
les institutions financiŁres» est remplacØe par «les Øtablisse-
ments et les personnes relevant de la prØsente directive».
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11. L’article 12 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 12

1. Les États membres veillent à Øtendre tout ou partie
des dispositions de la prØsente directive aux professions et
catØgories d’entreprises, autres que les Øtablissements et les
personnes visØs à l’article 2bis, qui exercent des activitØs
particuliŁrement susceptibles d’Œtre utilisØes à des fins de
blanchiment de capitaux.

2. Dans les cas de fraude, de corruption ou de toute
autre activitØ illicite portant atteinte, ou susceptible de
porter atteinte, aux intØrŒts financiers des CommunautØs
europØennes, les autoritØs responsables de la lutte contre le
blanchiment de capitaux visØes à l’article 6 et, dans la
limite de ses compØtences, la Commission, collaborent
ensemble en vue de prØvenir et de dØceler les cas de blan-
chiment de capitaux. Elles procŁdent à cette fin à des
Øchanges d’informations pertinentes sur les transactions
suspectes. Les informations ainsi ØchangØes sont couvertes
par les rŁgles du secret professionnel.

3. En ce qui concerne les professions juridiques indØ-
pendantes, les États membres peuvent exonØrer les ordres
des avocats et les organes professionnels d’autorØglementa-
tion des obligations visØes au paragraphe 2.»

Article 2

Trois ans aprŁs l’adoption de la prØsente directive, la Commis-
sion soumet à un examen particulier, dans le cadre du rapport
prØvu à l’article 17 de la directive 91/308/CEE, les aspects
concernant le traitement spØcifique des professions juridiques
indØpendantes, l’identification des clients dans des transactions
à distance et les possibles incidences sur le commerce Ølectro-
nique.

Article 3

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard le 31
dØcembre 2001.

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou
sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publica-
tion officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

3. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine rØgi par la prØsente directive.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

ANNEXE

IDENTIFICATION DES CLIENTS (PERSONNES PHYSIQUES) PAR LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT ET LES
INSTITUTIONS FINANCI¨RES DANS LE CAS D’OPÉRATIONS FINANCI¨RES À DISTANCE

En vue de l’application de la directive, les procØdures d’identification mises en �uvre pour les opØrations financiŁres à
distance doivent Œtre conformes aux principes suivants:

i) Les procØdures doivent assurer une identification appropriØe du client.

ii) Les procØdures peuvent Œtre appliquØes à condition qu’aucun motif raisonnable ne laisse penser que le contact direct
(«face à face») est ØvitØ afin de dissimuler l’identitØ vØritable du client et qu’aucun blanchiment de capitaux ne soit
suspectØ.

iii) Les procØdures ne doivent pas Œtre appliquØes aux opØrations impliquant l’emploi d’espŁces.

iv) Les procØdures de contrôle internes visØes à l’article 11, paragraphe 1, de la directive doivent tenir spØcialement
compte des opØrations à distance.

v) Dans le cas oø la contrepartie de l’Øtablissement rØalisant l’opØration («Øtablissement contractant») est un client,
l’identification peut Œtre effectuØe en recourant aux procØdures suivantes:

a) L’identification directe est effectuØe par la succursale ou le bureau de reprØsentation de l’Øtablissement contractant
qui est le plus proche du client.

b) Dans les cas oø l’identification est effectuØe sans contact direct avec le client:

� la fourniture d’une copie du document d’identitØ officiel du client, ou du numØro du document d’identitØ
officiel, est exigØe. Une attention spØciale est accordØe à la vØrification de l’adresse du client lorsque celle-ci
est indiquØe sur le document d’identitØ (par exemple en envoyant les piŁces affØrentes à l’opØration à l’adresse
du client sous pli recommandØ, avec avis de rØception);
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� le premier paiement affØrent à l’opØration doit Œtre effectuØ par l’intermØdiaire d’un compte ouvert au nom
du client auprŁs d’un Øtablissement de crØdit situØ dans l’Union europØenne ou dans l’Espace Øconomique
europØen. Les États membres peuvent autoriser les paiements rØalisØs par l’intermØdiaire d’Øtablissements de
crØdit de bonne rØputation Øtablis dans des pays tiers qui appliquent des normes anti-blanchiment Øquiva-
lentes;

� l’Øtablissement contractant doit soigneusement vØrifier que l’identitØ du titulaire du compte par l’inter-
mØdiaire duquel le paiement est rØalisØ correspond effectivement à celle du client, telle qu’indiquØe dans
le document d’identitØ (ou Øtablie à partir du numØro d’identification). En cas de doute sur ce point,
l’Øtablissement contractant doit contacter l’Øtablissement de crØdit auprŁs duquel le compte est ouvert afin
de confirmer l’identitØ du titulaire du compte. S’il subsiste encore un doute, il conviendra d’exiger de cet
Øtablissement de crØdit un certificat attestant de l’identitØ du titulaire du compte et confirmant qu’il a ØtØ
dßment procØdØ à l’identification et que les informations y relatives ont ØtØ enregistrØes conformØment à la
directive.

c) Dans le cas de certaines opØrations d’assurance, il peut Œtre dØrogØ à l’obligation d’identification lorsque le
paiement doit s’effectuer «par le dØbit d’un compte ouvert au nom du client auprŁs d’un Øtablissement de
crØdit soumis à la prØsente directive» (article 3, paragraphe 8).

vi) Dans le cas oø la contrepartie de l’Øtablissement contractant est un autre Øtablissement agissant pour le compte d’un
client:

a) lorsque la contrepartie est situØe dans l’Union europØenne ou dans l’Espace Øconomique europØen, l’identification
du client par l’Øtablissement contractant n’est pas requise (article 3, paragraphe 7, de la directive);

b) lorsque la contrepartie est situØe hors de l’Union europØenne et de l’Espace Øconomique europØen, l’Øtablissement
doit vØrifier son identitØ (à moins qu’elle ne soit bien connue) en consultant un annuaire financier fiable. En cas
de doute à cet Øgard, l’Øtablissement doit demander confirmation de l’identitØ de sa contrepartie auprŁs des
autoritØs prudentielles du pays tiers concernØ. L’Øtablissement est Øgalement tenu de prendre «des mesures
raisonnables en vue d’obtenir des informations» sur le client de sa contrepartie (le bØnØficiaire effectif de
l’opØration) (article 3, paragraphe 5, de la directive). Ces «mesures raisonnables» peuvent se limiter � lorsque
le pays de la contrepartie applique des obligations d’identification Øquivalentes � à demander le nom et l’adresse
du client, mais il peut y avoir lieu, lorsque ces obligations ne sont pas Øquivalentes, d’exiger de la contrepartie un
certificat confirmant que l’identitØ du client a ØtØ dßment vØrifiØe et enregistrØe.

vii) Les procØdures susmentionnØes sont sans prØjudice de l’emploi d’autres mØthodes qui, de l’avis des autoritØs
compØtentes, pourraient offrir des garanties Øquivalentes en matiŁre d’identification dans le cadre d’opØrations
financiŁres à distance.
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